
IT». 
u . B\bl\otWèque can' 

tona\e, Sion 

Mercredi 8 novembre 1905. TÉLÉPHONE VLe année. — N° 89. 

Organe des libéraux yalaisans 
Paraissant le MERCREDI et le SAMEDI 

An numéro de Samedi est joint comme Supplément le BULLETIN OFFICIEL 

P E I X D E L ' A B O N N E M E N T 
S u i s s e : U n an fr. 6. 50. Six mois fr. 4. 

Trois mois fr. 3 . — 
E t r a n g e r : (Union postale) fr. 12. — 

RÉDACTION ET ADMINISTRATION A MARTIGNY 
ON S'ABONNE A TOUS LES BUREAUX DE P O S T E 

» î 
Tons les envois doivent être affranchis. 

P E I X D E S A N N O N C E S 
la l igne ou son espace : 

Can ton 10 et . — Suisse 20 et . — E t r a n g e r 25 e t 

E É C L A M E S 50 et . 

P o u r les Annonces et Eéc lames , s 'adresser exc lus ivement à l 'Agence H A A S E N S T E I N & V O G L E E à Sion, Lausanne, Genève, e t à l ' Impr imer ie d u J o u r n a l 

Par chèque postal 

Dès lo 1er janvier 1906, nous aurons 

en Suisse un in s t rumen t de plus à 

l 'usage dos commerçan t s et indust r ie ls 

comme à celui des simples par t icul iers . 

On pour ra faire ses pa iements ou se 

faire payer pa r le moyen du chèque 

postal . C'est une ins t i tu t ion qui nous 

m e t t r a en avance , au point de vue des 

p rogrès économiques , sur plusieurs des 

g r a n d s pays d 'Europe . Ce sera aussi un 

service d 'une g rande simplici té et d 'une 

réelle économie mis à la disposi t ion de 

ceux qui on t f réquemment de pet i ts 

pa iements à effectuer dans le couran t 

de l 'année ; il sera su r tou t ut i le aux 

pet i t s commerçan t s et aux agr icu l teurs . 

Voici commen t la Confédérat ion se char

ge ra du fonc t ionnement de ce nouveaux 

service . 

Dès l 'année prochaine , prévoi t la loi 

adop tée par l 'Assemblée fédérale en juin 

1905, les postes suisses pourvo i ron t à 

l 'enoaissement, au pa i emen t e t au t rans

fert de sommes d ' a rgen t au moyen de 

chèques e t de v i rements . I l a été tou t 

de suite bien établ i qu'en ce faisant, la 

Confédérat ion ne recherchai t pas une 

nouvel le source de recet tes à son profit. 

A u contra i re , il est formel lement di t à 

l 'article troisième de la loi sur les chèques 

et v i rements pos taux : „Les taxes à per

cevoir pour ce service et l ' intérêt à 

bonifier sur l 'avoir des comptes de 

chèques seront calculés de maniè re à 

couvr i r les frais et les r isques de l'ad

minis t ra t ion, sans qu'il puisse en ré

sulter des bénéfices pour l 'adminis t ra

t ion des postes ." 

P a r t a n t de ce principe, l 'autori té exe

cu t ive a fixé ces taxes comme suit : 

A. P o u r les versements : 

à cinq cent imes par 100 francs ou 

fraction de 100 francs. 
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Ouvraye couronné par V'Académie française 

— Possible, dit Javerlhac en montrant la 
porte qui venait do s'ouvrir, mais voici un 
amateur plus sérieux. 

Lord Mawbray faisait son entrée avec cette 
correction irréprochable, bien qu'un peu froide 
des gens do haute éducation de son pays. 
C'était un homme de vingt-huit ans, aux pro
portions trop athlétiques, peut-être, pour nos 
goûts parisiens. Il rappelait, par la disposition 
de sa barbe et de sa chevelnre, le visage du 
prince que les Anglais copient volontiers: 
de même que leurs filles et leurs femmes 
nourrissont, en général, la louable ambi-
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B . P o u r les pa iements : 

pour les r emboursemen t s aux gu iche t s 

des bureaux de chèques, jusqu 'à concur

rence du m o n t a n t de 5000 francs : cinq 

cent imes par 100 francs ou fraction de 

de 100 francs ; au-dessus de 5000 francs : 

cinq cent imes par 200 francs ou fraction 

de cet te somme ; 

pour les repor t s de chèques d 'un 

compte à un au t re (v i rements) : dix cen

times par 1000 francs ou fraction de 

cet te somme ; 

pour les t ransfer ts sur des offices de 

poste : cinq cent imes pour chaque paie

men t en sus de la taxe perçue pour les 

r emboursemen t s aux guiche ts des bu

reaux de chèques . 

L ' in té rê t à servir sur l 'avoir des comp

tes de chèques, y compris le dépô t de 

garant ie , serai t fixé à 1,8 % l 'an. 

I l va sans dire que ces chiffres sont 

provisoires . Si l 'on voyai t , à l 'expér ience , 

que les taxes prévues deva ien t p rocurer 

à l ' adminis t ra t ion , un bénéfice que la 

loi a voulu empêcher , elles sera ient de 

suite abaissées. 

P o u r commencer , les bureaux de chè

ques seront instal lés seu lement au siège 

de chaque d i rec t ion d ' a r rond i s sement 

des postes , soit à Genève , L a u s a n n e , 

Berne , Neuchâ te l , Bâle , Aarau , Luce rne , 

Zur ich , St -Gal l , Coire et Bel l inzone . 

Pu i s , si ce service est goû té par le 

publ ic , que son fonc t ionnement réponde 

à ce que l'on en a t t end , des bu reaux 

de chèques seront success ivement ins

tal lés dans les aut res localités de la 

Suisse. 

L ' admin i s t r a t ion des postes a d m e t que 

la nouvel le b ranche de service pour ra 

fonct ionner , au c o m m e n c e m e n t de 1906, 

avec un n o m b r e de 2000 comptes de 

chèques . Dans le couran t de 1906, 500 

nouveaux comptes seront p r o b a b l e m e n t 

ouver t s . L ' admin i s t ra t ion prévoi t donc 

que les recet tes p r o v e n a n t des verse-

tion de ressembler à la princesse de Galles. 
Mawbray était beau ; il était fort riche ; ses 

équipages étaient les mieux tenus de Paris ; 
il était l'homme à la mode du moment et, le 
jour où il aurait assez de la France, il n'avait 
qu'à faire une traversée d'une heure vingt mi
nutes sur son yacht pour être l'un des grands 
seigneurs d'Angleterre. Tous ceux qui le con
naissaient savaient pourquoi, depuis l'hiver 
précédent, il était assidu dans le salon do la 
rue de Varenne. Et tous ceux qui connaissaient 
Jeanno étaient parfaitement convaincus que 
si elle devenait lady Mawbray, ce serait un 
peu pour les millions du lord et pour ses 
chevaux, mais beaucoup pour la couronne de 
pairesse qui la coifferait si bien aux drawing-
rooms de Windsor et de Sandringham. 

— Je vous ai vu ce matin au bois, lui dit-
elle, avec vos amours de poneys. Quellos ado
rables bêtes, et comme vous les menez ! Il 
n'y a qu'en Angleterre que l'on peut trouver 
une main comme la vôtre. 

— Ohl mes poneys se mènent tout seuls. 
Vous me donnez un mérite qui leur appartient. 
Si vous voulez me permettre de les arrêter un 
jour à votre porte, vous lenr ferez l'honneur 
de prendre les rênes, et vous vorrez qu'ils 
vous obéiront encore mieux qu'à moi. 

— Je veux d'abord, comme c'est convenu, 
mener votre mail autour du lao, un matin, de 

ments sur ces comptes p e u v e n t ê t re 

évaluées à 75,000 fr. ; les taxes pour 

r emboursements et t ransfer ts (v i rements) 

à 50,000 francs. Enfin, l ' in térêt que 

l 'adminis t ra t ion re t i re ra du p lacement 

des dépôts de garan t i e et des soldes 

des dépôts de service des chèques et 

v i rements est évalué à 42,000 fraucs ; 

soit une rece t te to ta le , pour 1906, de 

167,000 fr. 

P a r cont re , l ' in térêt à rervi r sur les 

dépôts de ga rau t i e et l 'avoir des comptes 

de chèques , au taux do 1,8 %, compor

terai t une dépense de 36,000 fr. A cela 

v i ennen t s 'ajouter les dépenses nécessi

tées pa r l 'o rgantsa t ion du n o u v e a u ser

vice, dans 11 bureaux , plus la di rec t ion 

généra le , ce qui fait que l ' adminis t ra t ion 

est ime que le nouveau service, pour la 

première année , se t r adu i r a pa r un déficit. 

I l est heu reux que l ' ini t ia t ive prise 

par le conseil ler na t iona l Kôch l in , de 

Bâle , ai t about i . Grâce à elle, nous 

allons ê t re dotés d 'un mode de pa i emen t 

excess ivement commode , s imple et peu 

coûteux . I l ne reste plus qu 'à souhai ter 

que le temps d'essai de ce n o u v e a u ser

vice publ ic soit aussi cour t que possible : 

c'est-à-dire qu 'on en v ienne dans un 

avenir t rès r app roché à instal ler le chè

que posta l non seu lemen t dans tous les 

chefs-lieux de cantons , mais dans toutes 

les localités de la Suisse quelque peu 

commerçan tes . 

CANTON DU VALAIS 

Décisions du Conseil d'Etat 
Consulté sur la quest ion de savoir si, 

en ver tu de la loi sur l ' hypo thèque du 
mobil ier indus t r ie l , on peu t donne r en 
hypo thèque le mobi l ier d 'une maison 
qui n 'est pas e l le-même h y p o t h é q u é e en 
faveur du même créancier , le Conseil 
d ' E t a t se prononce n é g a t i v e m e n t . 

— I l p rend acte de l ' engagemen t de 
la Direct ion des C. F . F . du 1er arron-

bonne heure, n'est-ce pas, cher oncle ? dit-elle 
en s'adressant au vicomte de la Tourtelière, 
son ccuyer cavalcadeur, qui faisait un whist tout 
près de là. 

— Mais certainement, ma nièce, répondit le 
vieux gentilhomme, tout à son jeu et dans 
l'ignorance la plus complète de ce qu'on lui 
demandait. 

— Qu'avez-vous fait cet automne ? reprit 
Jeanne en s'adressant à Mawbray. 

— Toujours la même chose. Un peu de 
critising sur la Pearl qui vous a vainement 
attendue ; un peu de Brighton ; un peu de 
chasse aux grousses en Ecosse. 

— Avec le prince ? 
— Oai ; j'ai même passé quelques jours à 

Sandringham ; mais je suis en disgrâce auprès 
de la princesse. Dieu sait si l'on mo reverra 
jamais à la résidence 1 

— Qu'avez-vous donc fait, mon Dieu ? 
— Oh I rien. Seulement notre future reine 

déteste les vieux garçons. « Vous ne rentrerez 
ici, m'a-t-elle dit, que si vous êtes accompagné 
d'une jolie lady Mawbray ». 

Lo regard qui accompagnait ces paroles en 
disait long. 

Jamais il n'avait fait, du moins en public, 
une allusion aussà formelle à ses espérances. 
Jeanne rougit un peu. Quelques habitués du 

d issoment de par t ic iper par un subside 
de 40 % aux frais d 'achat d 'une nouvel le 
d r ague avec accessoires et par un sub
side de 15 % pour les dépenses occa
sionnées par l ' exhaussement de la d igue 
du E h ô n e , r ive gauche , en t re le pon t 
de E i d d e s et le confluent de la Dranse . 
I l décide do faire bénéficier les com
munes de ce t te subven t ion . 

— I l discute et adop te le projet de 
b u d g e t du 10 % du p rodu i t du mono
pole fédéral de l'alcool. 

— Il alloue la subven t ion annue l le 
de fr. 100 en faveur de la publ ica t ion 
du „Bul le t in suisse de pêche et pisci
cu l tu re" . 

— A la requê te des consorts et en 
ve r tu de déléga t ion de ceux-ci, M. le 
nota i re M. C a n o n , à Bagnes , est cha rgé 
de l ' adminis t ra t ion du consor tage du 
canal d ' i r r igat ion du P lan de Vollèges. 

— A la d e m a n d e *de la Socié té de 
déve loppemen t de Montana-Vermala , il 
est décidé de faire des démarches au
près de la Direc t ion des postes en vue 
d 'obteni r une amél iora t ion du service 
posta l pour cet te s ta t ion. 

— I l est accordé à la „Sie r ro i se" , 
fanfare de Sier re , l ' au tor isa t ion pour 
une loter ie de 4000 billets à fr. 1, don t 
l 'émission est l imitée au dis t r ic t de S ie r re . 

— I l est po r t é un a r rê t é acco rdan t le 
transfer t à M. J e a n Zon i , à Sion, de la 
mine d ' an thrac i te s i tuée à Maragnenaz , 
r ière Sion, concédée à l 'origine à MM. 
Gaspa rd Dorsaz et J e a n Tamin i . 

T u n n e l d u S i m p l o u . — Malgré 
qu'i l soit percé depuis le 24 février 
dernier , on cont inue à t ravai l ler hors 
et dans le tunne l ; 1813 ouvr iers y sont 
occupés, don t 1347 sur le ve r san t ita
lien, ces dern ie rs aux t r a v a u x de revê
t emen t de la galer ie paral lèle et de 
bal las tage du tunne l 1, don t le revê te
m e n t est t e rminé . 

Les eaux qui sor ten t du tunne l sur 
ce ve r san t sont toujours cons idé rab les ; 
elles compor t a i en t à fin octobre 4 mil
lions 360,400 l i tres à l 'heure . 

F o r t s d e S t - M a u r i c e . — L'é ta t -
major et les officiers a t tachés aux forts 
de St -Maur ice sont ar r ivés lundi ma t in 
pour p r end re pa r t à des exercices de 
mobil isat ion. 

salon se regardèrent. Madame de Rambure 
étouffa un soupir. Guy devint très pâle. 

Dans les yeux verts de madame Hémory un 
éclair fugitif avait brillé. 

— Si j'étais à la place de l'Anglais, dit 
Javerlhac à Rochetorte, je mettrais mos affaires 
en règle avec cette petite femme-là. Elle lui 
jouera un mauvais tour. 

— Bah ! fit le marquis, vous croyez à cette 
histoire-là, vous aussi ? 

— Je parierais cent louis contre cent sous» 
que Mawbray est l'amant do cetto blondine. 
Et cependant personno ne les a jamais vus 
ensemble hors de ce salon, mais on no so 
figure pas jusqu'à quel point les Anglais sont 
habiles dans l'art de dissimuler leurs vices. 

— Mais il est amoureux fou de la jeune 
Rambure ? 

— Oh ! amoureux I... à sa manière. Il don
nerait un million pour l'avoir et, comme cela 
ne suffit pas, il n'attend que l'heure de lui 
donner son nom. Seulement il n'est pas homme 
à se nourrir provisoirement do rêves et sur
tout d'eau fraîche. 

— Cependant, il semble tout à fait rangé 
maintenant. 

— C'est sa tactique. Il so pose en converti 
par la grâce de la bello Jeanne. Au corclo, il 
ne touche plus une carte ni un flacon d'eau-
de-vie. Il fait un détour pour ne plus passer 



L E C O N F E D E R E 

E l e c t i o n s a u C o n s e i l n a t i o n a l . 
— Le procès-verbal des élections du 
29 octobre pour le 46° arrondissement 
attribue 9577 voix à M. Seiler, 9289 à 
M. Kuntschen, 9279 à M. Lorétan et 
8979 à M. Evêquoz. 306 suffrages sont 
allés à M. Roten. C'est donc M. Seiler 
qui a obtenu le plus de voix dans cet 
arrondissement. 

La participation au scrutin a été re
lativement faible, ce qui s'explique par 
le fait qu'il n'y a pas eu de lutte ; sur 
les 17,000 électeurs, 10,000 seulement se 
sont rendus aux urnes. 

Le 7 février 1904, les votants étaient 
au nombre de plus de 15,000. M. Roten 
recueillit à ce moment 8786 suffrages 
et M. Seiler 6490. 

R é g i e d e s a l c o o l s . — Le projet 
de budget de l'administration fédérale 
de l'alcool pour l'exercice 1906 a été 
établi comme suit : recettes : 12,864,000 
francs ; dépenses : 6,926,000 ; excédent 
des recettes : 5,938,000. 

Sur le boni présumé, les cantons tou
cheraient 5,885,291 fr., soit 1 fr. 77 par 
tête de population. Le canton de Vaud 
recevrait pour sa part 503,871 fr.; celui 
de Neuchâtel 224,082 fr. et celui du 
Valais 202,555 fr. 

S u b v e n t i o n s c o l a i r e . — Le Con
seil fédéral a alloué au canton du Va
lais pour 1904 ,!a subvention scolairo de 
91,550 fr. 40 qui ret ient à ce dernier 
en vertu de la loi, sur la base de sa 
population, à raison de 80 centimes par 
habitant. 

G e n d a r m e r i e . — L'autre jour, est 
décédé à l'âge de 74 ans, M. J. Imo-
berdorf, ancien adjudant de gendarme
rie. Il avait servi durant 40 ans dans 
ce corps et avait passé par tout les 
grades. Il y a quelques mois qu'il avait 
pris sa retraite. Son successeur est M. 
Dayer. 

F o r c e s m o t r i c e s . — MM. Palaz, 
ingénieur à Lausanne, et H. de Lavallaz, 
avocat à Sion, viennent de contracter 
l'achat de la plus grande partie des 
forces motrices de la Borgne. La con
vention a déjà été passée avec les com
munes de Vernamiège, Hérémence et 
St-Martin. Les démarches faites d'un 
autre côté, dans le même but, auprès 
de la commune d'Evolène n'ont pas 
abouti. La vente d'une partie des forces 
motrices de la Borgne sur le territoire 
de cette commune avait été consentie 
par le conseil municipal, mais elle a été 
refusée par l'assemblée primaire qui, 
semble-t-il, n'a pas trouvé les offres 
assez élevées. 

S i o n . — Foire du 4 novembre. 
ANIMAUX PRIX 

sur foiro vendus inférieur super. 

Chevaux 12 5 250 600 
Poulains 18 6 150 320 
Mulets 8 4 200 600 
A r i n n L\- — • 

Taureaux 43 22 140 300 
Bœufs 56 34 220 400 
Vaches 716 290 160 400 
Génisses 236 150 100 260 
Veaux 153 75 40 100 
Porcs 133 100 30 120 
Porcelets 92 60 10 30 
Moutons 123 110 10 25 
Chèvres 98 60 10 40 

sons les fenêtres du Café Anglais. C'est une 
vraie demoiselle, mais il doit y avoir à cette 
innocence un envers curieux. Et si le mariage 
se fait, ce que je ne souhaite pas à la jeuno 
femme, la pauvre créature en verra de grises. 

— Vous n'aimez pas lord Mavbray î 
— Je n'aime pas les étrangers en général. 

Nous avons pour eux, en France, une admira
tion qui est une de nos stupidités. Tenez, re-
e;ardez-les, et dites-moi si elle ferait pins de 
mines a un prince du sang. 

Au même instant, Guy, dont personne ne 
s'occupait plus, quittait le salon sans que 
Jeanne eût pris garde a sa sortie. 

XV 

Huit jours s'étaient passés depuis cotte soi
rée que Vieuvicq, dans ses longues conversa
tions avoc lui-même, appelait tristement ses 
débuts dans le monde. Il avait travaillé beau
coup et réfléchi encore davantage, ne sortant 
de chez lui que pour son service. Il était de 
ces natures où le sentiment parle trop haut 
pour que la distraction extérieure essaye même 
de couvrir sa voix. 

Chaque matin, sur son front, la ride qui le 
coupait verticalement paraissait plus profonde 
Enfin, sa décision fut prise et, a l'heure où il 
le savait libre, il se fit annoncer chez le di-

L'affluence de bétail était moins grande 
qu'à la foire précédente du 28 octobre, 
où l'on a compté jusqu'à 1400 pièces de 
bétail bovin, mais le trafic a été plus 
actif et sans peu de changement pour 
les prix qui accusent une tendance à la 
baisse ; néanmoins le bon bétail a trouvé 
de l'écoulement. 

L'état sanitaire était bon. 
— Foire du 11 novembre 1905. — 

Quoique cette foire ne soit pas indi
quée dans l'un ou l'autre calendrier, 
le public est informé que cette foire 
aura lieu, en conformité du tableau des 
marchés au bétail. (Comm.) 

— Accident d'arme à feu. — Encore 
un ! Le jour de la Toussaint, quelques 
jeunes garçons de Sion s'amusaient à 
tirer le revolver sous le Scex. Comme 
il arrive malheureusement trop souvent 
lorsque des enfants manient imprudem
ment des armes à feu, l'un d'eux, E. M. 
reçut une décharge et eut la main tra
versée par le projectile. 

V e r n a m i è g e . — Incendie. —• Un 
incendie s'est déclaré le soir de la 
Toussaint, à Vernamiège, dans une grange. 
Grâce aux secours promptement arrivés, 
on put se rendre maître du feu à temps. 
Peu après, au moment où l'on croyait 
que tout danger était écarté et où les 
sauveteurs allaient partir, un autre foyer 
d'incendie fut découvert à une cinquan
taine de mètres plus loin dans un tas 
de chanvre sec ; il put être maîtrisé à 
temps. 

La cause de ces deux commencements 
d'incendie est inconnue, mais, au dire 
d'une correspondance de la Gazette, qui 
signe Emilia, l'avenir pourrait bien ré
véler une action criminelle et vengeresse. 

I>es b o r d s d e l a P r i u l z e . — 
Echos de la Toussaint. — Dans la nuit 
de la Toussaint, vers les 10 heures, le 
paisible village de Îl.-N. fut subitement 
tiré de son calme profond par des cla
meurs lugubres, des cris affreux, des 
hurlements qui n'avaient rien d'humain. 

Dès le commencement de cet abomi
nable vacarme, tout le monde crut le 
village pris d'assaut par la bande des 
voleurs d'Ali-Baba ou par une horde de 
cannibales ; mais bientôt nous reconnû
mes que c'était simplement les jeunes 
de l'A. du S. C. qui, sous l'inspiration 
de Bacchus, se faisaient les honneurs de 
courir la localité de cette si charmante 
façon. 

Lorsque l'épouvantable tapage dimi
nuait d'intensité, on pouvait distinguer 
le chant : 

Dieu nous conduit, marchons... 

Il nous est cependant impossible de 
croire que le bon Dieu se soit mis à la 
tête de ce tas de dindons fanatiques. Il 
faudrait pour cela qu'il eût singulère-
ment changé ces derniers temps, lui qui, 
il y a à peine deux mois, inspirait à 
cette même société la pieuse idée d'un 
pèlerinage au St-Bernard, pèlerinage qui 
a aussi eu ses incidents comiques (par 
exemple la location d'une voiture à 
Bourg-St-Pierre). 

La tapageuse assemblée comptait dans 
son sein des sommités de l'endroit, entre 
autres le grand manitou Croschi. Après 
avoir hurlé tout leur saoul, ces fameux 

recteur de sa compsgaie, resté plus que ja
mais son ami. 

— Eh bien, jeune homme, lui dit le bien
veillant personnago, on no vous aperçoit plus. 
Si je no voyais, chaque jour, votre signature 
sur vos rapports, je vous croirais malade, mort 
ou passé a l'étranger. 

— Je ne suis ni mort ni malade, mon cher 
directeur ; mais c'est justement le projet de 
quitter la France qui m'amène chez vous. 

— Quitter la France 1 corne de bœuf ! on 
vous fait donc un pont d'or quelque part ? 

— Oh I tout au plas une petite passerelle. 
Le gouvernement m'offre vingt mille francs 
pour construire les chemins de fer du Sénégal. 

— Je croyais que vous aviez refusé ? 
— J'avais refusé il y a deux mois; mais on 

revient à la charge et, si vous m'en laissez la 
liberté — car je ne ferai rien malgré vous — 
je suis décidé à partir. 

— Eh ! parbleu ! comment puis-je vous em
pêcher d'accepter vingt mille francs, quand je 
ne vous en donne que le quart. Seulement, 
réfléchissez bien. La construction de votre 
ligne ne durera pas toujours et, quand vous 
reviendrez ici, vous aurez perdu votre place. 
Si vous voulez gagner de l'argent, ce dont je 
suis loin de vous blâmer, que ne tirez-vous parti 
de vos brevets sur l'économie du chauffage dans 
les machines ? Il y a pout-être une fortune, là | 

faquins rentrent encore dans une pinte , 
est-ce pour y prier pour les morts ? 
Nous n'en savons rien, mais peu nous 
importe ce qu'ils y auront braillé ; ce 
qui nous importe c'est de connaître ceux, 
parmi la jeunesse de H.-N. dont la dé
licatesse de procédés a excité notre 
compassion. 

Voilà enfin de quelle manière les jeunes 
conservateurs, les pieux conservateurs-
catholiques, modèles de toutes les ver
tus chrétiennes, célèbrent les grandes 
solennités de l'Eglise catholique, apos
tolique, romaine. 

Il ne nous reste plus qu'à remercier 
du fond du cœur ces inestimables cory
phées pour leur émouvante manifesta
tion... ridicule. 

Un auditeur charmé. 

I n c e n d i e a V é r o s s a z . — Un in
cendie d'nne violence extraordinaire a 
consumé dans la nuit de samedi à di
manche, vers les 4 henres du matin, 
au hameau de Vérossaz-Dessous, 3 bâ
timents, 6 granges et plusieurs dépen
dances. Activé par un vent violent, le 
feu prit en quelques instants de telles 
proportions que les habitants des bâti
ments atteints eurent grand'peine à se 
sauver demi-vêtus. Rien n'a été sauvé. 
Tout le mobilier et plusieurs pièces de 
bétail sont restés dans les flammes. Les 
secours ont été abondants, des équipes 
de Monthey, Massongex, St-Maurice, 
Lavey, ainsi qu'une colonne de soldats 
des forts vinreLt renforcer les pompiers 
de Vérossaz et luttèrent avec opiniâtreté 
pour essayer d'enrayer l'élément des
tructeur. Un pompier de St-Maurice 
s'est blessé en tombant d'un mur. 

On ignore les causes du sinistre. 

S a x o n . —• Inauguration d'un nouveau 
bâtiment d'école. — Dimanche a eu lieu 
l'inauguration d'un nouveau bâtiment 
d'école. 

C'est un superbe et vaste édifice, élevé 
dans une charmante situation, entre le 
vieux village et Gottefrey, selon toutes 
les règles d e l à technique moderne ; son 
coût total est de 80.000 francs. 

Il comprend 12 salles d'école spa
cieuses, bien ajourées, non plus chauf
fées à l'antique fourneau de pierre, mais 
par le chauffage central. 

Cette inauguration a été l'occasion 
d'une petite fête dans la commune, qui 
peut être à bon doit fière de son œuvre. 

Un banquet a réuni à 12 1/.i h. les 
invités, au nombre de 40, les autorités 
locales, le personnel enseignant, les 
comités des diverses sociétés de l'en
droit : chorale, agricole, fanfare, gymnas
tique. 

M. le président a souhaité à tous la 
bienvenue en termes bien sentis. 

On a encore entendu M. le président 
de la société d'agriculture parlant de 
l'instruction comme le premier facteur 
de la prospérité agricole ; M. le président 
de la commission scolaire préconisant, 
à côté de l'instruction, réduction pour 
faire des enfants de futurs bons citoyens. 

M. l'inspecteur Rouiller, délégué du 
Département de l'instruction publique, 
a adressé des félicitations aux autorités 
communales, à l'architecte, à l'entre
preneur du palais scolaire et à la po-

— Oui, avec des capitaux, que je n'ai pas. 
— Cherchez-les. 
— Oh! çà, mon cher directeur, c'est au-des 

sus de mes moyens. Aller tirer les gens par 
la manche en leur offrant, en retour de leurs 
écus, des papiers bleus ou jaunes couverts 
d'emblèmes, c'est uno chose que je ne saurais 
pas fuire. Vice d'éducation première, sans doute. 

— Diable I mon cher comte, je connais de 
vos pareils qui se tirent joliment bien de cet 
emploi, pourtant. 

— Chacun son goût ; moi, j'aimerais mieux 
redevenir chauffeur. Mes pareils, comme vous 
dites, ont une place assignée dans la société' 
S'ils ne peuvent la remplir, ils doivent passer 
la main et disparaître. Il vaut mieux être le 
premier sur une locomotive que le vingt-
cinquième dans son monde. 

— Vous êtes trop modeste, jeune homme, 
et, le jour où il vous plaira d'aller dans votre 
monde... 

— Eh I j'y suis allé, et plût au ciel que je 
n'y eusso jamais mis le pied ! Voyons, c'est 
entendu, n'est-ce pas ? je puis partir ? 

— Mon cher, il est inutile de prolonger 
cette conversation. Je vois que vous avez une 
désillusion, un découragement. Ce n'est pas à 
moi à provoquer vos confidences. .Réfléchissez 
pendant huit jours. Si vous persistez, revenez 
me voir ; votre congé sera signé séance tenante. 

pulation; il a achevé par une chaude 
exhortation aux élèves. 

M. le colonel Fama, député, a parlé 
des progrès de l'instruction en Valais, 
recommandé une solide éducation civi
que et morale de la jeunesse ; son allo
cution toute patriotique a été chaleu
reusement applaudie. 

A 2 heures, a eu lieu la bénédiction 
du nouvel édifice par M. le curé Logé*n, 
en présence d'une nombreuse assistance, 
dont les enfants des écoles au nombre 
de 330, des membres des diverses so
ciétés et beaucoup de dames. 

La partie ^ musicale et récréative de 
la fête a été on ne peut mieux, rem
plie par les productions de la chorale, 
sous l'habile direction de la toujours 
dévouée Mlle Emma Rouiller, et de la 
fanfare, ainsi que par les exercices 
pleins d'attrait des membres de la gym. 

Honneur à la commune de Saxon pour 
sa louable et courageuse initiative, di
rons-nous 6n mettant un point à ces 
lignes, et puisse-t-elle trouver des imi
tateurs. 

M a r i i g u y - V i l l e . — Dimanche a eu 
lieu, au milieu d'une nombreuse assis
tance, l'ensevelissement de M. Valentin 
xMoret, agriculteur. Conformément au 
vœu du défunt, ses obsèques ont été 
purement civiles. 

Valentin Moret, âgé de 72 ans, était 
un bon vieux papa au caractère jovial 
et droit ; il était estimé de tous ceux 
qui l'ont connu, aussi ne laisserat-il que 
des regrets. La cause progressiste perd 
en lui un de ses plus fidèles adhérents. 

Qu'il repose en paix ! 

— Le corps électoral était convoqué 
dimanche dernier aux urnes pour élire 
un président en remplacement de M. 
L. Cropt, démissionnaire. 

C'est M. Georges Morand, conseiller, 
qui a été élu à la presque unanimité des 
suffrages exprimés. 

l i a c h a s s e . — Le mois de septem
bre, dont nous venons de souffrir, n'aura 
certes pas été favorable aux chasseurs, 
non pas tant par suite de l'absence du 
gibier que par la difficulté de le rejoin
dre, dit la Diana. 
_ Les renseignements sont les plus va

riables suivant les localités ; cependant 
il semble que perdrix et faisans aient 
normalement prospéré, et il en reste 
encore à cette date qui, on l'espère, 
contribueront au repeuplement avec le 
gibier qui sera lâché l'an prochain. 

La caille, rare à l'ouverture, a donné 
quelques bons jours entre le 15 et le 
30 septembre, de même que le roi de 
cailles à la broussaille. 

Quant au lièvre, protégé par le temps 
contre les chiens courants, il a été plu
tôt abondant et les chasseurs au chien 
d'airêt en ont plus que de coutume ren
contré dans les récoltes. 

Il reste à savoir ce que donnera le 
passage tant attendu de la bécasse, qui 
faisait sa première apparition en plaine, 
dans les environs de Genève, entre le 
15 et le 17 septembre, où l'on en tuait 
quatre ou cinq. 

Ce passage ultra-précoce, mais immé
diatement arrêté, a été suivi de quel
ques autres éclaireurs en montagne dès 

L'après-midi de ce môme jour, à l'issue du 
conseil d'administration, le directeur annonça 
a ses collègues que la compagnie allait sans 
doute perdre un de ses meilleurs auxiliaires, 
M. do Vieuvicq. 

— Vieuvicq ! s'écria le baron de Champber-
teux, mais je le connais. Où donc s'en va-t-il ? 
et pourquoi ? 

— Je sais qu'il va au Sénégal. Quant au 
vrai pourquoi, je ne puis rien dire. C'est un 
garçon très courageux, à coup sûr, mais, mal
gré tout, quand on est sorti d'où il sort, il 
est dur de végéter dans un bureau. Un autre, 
avec ce qu'il sait, ferait sa fortune. Malheu
reusement, il n'est pas homme à battre le pavé 
pour recruter des commanditaires. Il n'est pas 
de son temps. 

En rentrant chez lui, le baron dit à sa pe
tite-fille : 

— Te souviens-tu de ce grand jeune homme 
que je t'ai présenté l'autre jour à l'hôtel Ram-
bure ? 

— Oui, dit Louise, qui s'en souvenait beau
coup plus que no le supposait son grand-père 
M. de Vieuvicq. 

— Eh bien, il part pour le Sénégal. 
— Oh I mon Dieu! s'écria la jeune fille, dont 

cette parole brisait tous les rêves. Que va-t-il 
faire la ? 

(A suivre.) 
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les premiers jours d'octobre, mais on n'a 
pas encore à cette date connaissance 
d'un passage d'une abondance à noter, 
malgré une série de froid persistant. 

Confédération Suisse 

P e r c e m e n t d e l a F a u c i l l e . — 
La convention pour l'établissement de 
la ligne de la Faucille, par Lons-le-
Saulnier à Genève, a été signée ven
dredi après-midi par M. Gauthier, mi
nistre des travaux publi3s, et M. Dervillé, 
président du conseil d'administration du 
P.-L.-M. 

Le coût total de l'entreprise est de
visé à 115 millions environ, sur lesquels 
la C'c P.-L.-M. assume pour sa part 28 
millions, la Ville de Genève 20 millions. 

Restent à parfaire 67 millions entre 
la France et la Suisse. 

A r t s e t M é t i e r s . — Le Conseil 
fédéral propose aux Chambres d'intro
duire dans la Constitution fédérale un 
nouvel article 31 t e r autorisant la Con
fédération à statuer des prescriptions 
uniformes dans le domaine de la légis
lation industrielle. Cette proposition, 
qui entraîne une revision constitution
nelle, sera soumise au vote du peuple 
et des cantons. 

La législation sur les Arts et Métiers 
devra s'appliquer aux syndicats des 
ouvriers et des patrons, aux tribunaux 
de prud'hommes, aux contrats d'appren
tissage, — y compris les examens d'ap
prentissage — aux contrats de travail, 
à la protection ouvrière. A ces objets 
s'ajouteront le contrat collectif, les tri
bunaux chargés de prévenir les conflits 
collectifs, la concurrence déloyale — en 
particulier des grands magasins — le 
colportage et sans doute le régime des 
concessions. C'ett donc un domaine im
mense que la Constitution assignerait à 
la nouvelle loi et l'on peut compter 
que, le moment venu, celle-ci soulèvera 
les discussions les plus vives entre les 
nombreuses catégories d'intéressés. 

C'onimuuicat iou . s p o s t a l e s a v e c 
l a R u s s i e . — Pour cause d'interrup
tion des communications postales par 
chemin de fer les dépêches pour la par
tie Nord de la Russie sont expédiées 
jusqu'à nouvel avis par la voie de mer. 

Les correspondances pour St-Péters-
bourg et au delà (Moscou, etc.) sont 
désormais dirigées sur Memel, d'où elles 
sont transportées par des navires de 
guerre russes. Le départ de ces navires 
a lieu quotidiennement, après l'arrivée 
du courrier parti de Berlin à 11 h. 20 
(de fiâle à 8 h. 16), à Memel à 12 h. 24. 

Pour Riga, la transmission des cour
riers s'effectue par paquebots via Kiel, 
Lubeck et Stettin, et, en outre, par 
voiture, via Tauroggon. La voiture part 
de Tauroggen tous les jours, dès l'arri
vée du courrier parti de Berlin à 11 h. 20 
(de Bâle à 8 h. 16). 

Les relations avec Varsovie sont as
surées sur territoire russe au moyen de 
voitures attelées. 

Nouvelles des Cantons 
F r i b o u r g . — A propos du repeuple

ment du gibier. — La loi du 23 mai 1900 
sur la chasse dans le canton de Fri
bourg dispose, à son art. 6 que : „Le 
Conseil d'Etat ordonne les mesures né
cessaires pour la destruction des ani
maux nuisibles, ainsi que pour le repeu
plement du gibier et l'introduction de 
nouvelles espèces". 

En application de cette disposition, le 
Conseil d'Etat du canton de Fribourg a 
pris un arrêté, le 18 août 1905, stipu
lant, entre autres, à son art. 8 ceci : 
„En prenant le permis de chasse, tout 
chasseur doit verser une cotisation spé
ciale de fr. 10 destinée exclusivement 
au repeuplement du gibier' . 

26 chasseurs de la Gruyère, représen
tés par M. H. Pasquier, à Bulle, ont 
recouru au Tribunal fédéral contro l'art. 8 
de l'arrêté du 18 août 1905, dont ils 
demandent l'annulation comme incons
titutionnel, en ce sens qu'il violerait, 
d'après eux, le piincipe de la séparation 
des pouvoirs, le pouvoir législatif ayant 
seul la compétenco pour légiférer en la 
matière. 

T e s s i u . — Terrible crime. — Il y a 
deux ans, dit le Dovere, un vieillard de 

62 ans disparaissait subitement. Aujour
d'hui, la police, mise sur la trace de 
cette disparition, vient d'arrêter la fem
me du vieillard et ses quatre fils, soup
çonnés d'avoir tué leur père, de l'avoir 
coupé en morceaux et d'avoir jeté les 
débris dans le lac. 

- • 

Nouvelles étrangères 

La révolution en Russie 
L'amnistie 

Le tsar a signé samedi un ukase ac
cordant l'amnistie à un certain nombre 
de condamnés politiques et élargissant 
une partie des personnes emprisonnées 
pendant les derniers troubles. 

Les troubles antisémites 
Des désordres motivés par la haine 

contre les Israélites continuent à se pro
duire dans beauooup de villes, notam
ment à Niejine, Vitebsk, Romny, Kief, 
Vilna, Elisavetgrad. 

Les désordres se sont traduits par le 
sac, le pillage et l'incendie des boutiques 
juives et des violences contre les Israé
lites. Beaucoup de ces derniers ont été 
tués ou blessés. 

A Kief, la ville est dévastée. Presque 
tous les magasins des rues principales 
ont été pillés ; des marchandises et des 
meubles brisés jonchent le sol. Dans les 
faubourgs, les excès continuent. La mi
lice juive est aux prises avec les pillards; 
les soldats tirent sur elle. Le journal 
antisémitique Kievlanine constate la ruine 
complète de la population israélite, dont 
les pertes sont énormes et la misère 
indescriptible. 

Des bombes ont été lancées contre les 
cosaques. Jeudi, 12 personnes ont été 
tuées à Kief et 44 blessées. 

A Minsk, 200 bombes ont été jetées. 
La ville est un enfer. 

A Nijni-Novgorod, les magasins des 
Juifs, dans les principales rues de la 
ville, ont été pillés. 

A Théodosia, les troubles ont pris 
une tournure antisémite. Il y a eu de 
nombreux blessés, dont quelques-uns 
mortellement. 

A Nicolaieff, on a massacré des Israé
lites et pillé des boutiques. A Mariopol, 
à Rostow-sur-le-Don, il y eu également 
des assassinats d'Israélites et des pillages. 

A Rostow, quelques rues ressemblent 
à des monceaux de ruines. Le nouveau 
bazar a été incendié. Il y aurait eu 34 
tués et 154 blessés grièvement. 

A Mariopol, le pillage et la destruc
tion des magasins et propriétés juifs 
continuent depuis deux jours. On a ou
vert le feu dans les rues, et il y a eu 
de nombreux tués et blessés. 

On a mis le feu aux villes de Golta 
9t d'Olviopol, dans le gouvernement de 
Kherson. 

D'après des informations de Libau, 
l'infanterie régulière a anéanti un déta
chement de cosaques. 

Deux voyageurs venant de Kief font, 
les larmes aux yeux, les récits du car-
noge dans cette ville. 

Un très riche négociant, M. Brodsky, 
a été assassiné sans aucune provocation. 

La banque Eppstein a été mise à sac 
et le butin a été enlevé sans que la 
police et la troupe s'y soient opposées. 

La tragédie de Tomsk 

Vendredi à Tomsk un épouvantable 
drame s'est déroulé, causé par la ren
contre d'un cortège de manifestants pro
menant le portrait de l'empereur avec 
4000 personnes réunies en meeting à la 
salle du théâtre et, qui sortirent en ti
rant des coups de revolver. Pendant la 
bagarre, 600 personnes, parmi lesquelles 
des femmes et des enfants, s'étant réfu
giées dans une immense maison, y fu
rent assiégées par les manifestants et 
répondirent par des coups de feu à la 
sommation qui leur était faite de sortir. 
Les assiégeants répandant du pétrole, 
mirent le feu à la maison pour forcer 
les malheureux à se rendre. 

L'incendie gagna bientôt le théâtre 
voisin et, tandis que les deux édifices 
flambaient, la troupe et la population 
contemplaient impassibles l'ascension des 
assiégés qui montaient d'étage en étage 
au fur et à mesure que montaient les 
flammes et qui, parvenus au toit, tiraient 
encore sur la foule, vendant ainsi chè
rement leur vie. Beauooup sautèrent des 

fenêtres, d'autres descendirent par les 
gouttières. Leurs adversaires ne les lais
sèrent pas échapper, ils s'en emparèrent 
et les massacrèrent, empêchant même 
les policiers d'éteindre l'incendie. Il y 
eut des centaines de victimes, Un grand 
nombre périrent dans les flammes où 
les assaillants les repoussaient impitoya
blement. Ces derniers ne quittèrent la 
place qu'après l'effondrement des pla
fonds et des toits. 

800 révolutionnaires brûlés vifs 
A Tomsk, après que les révolution

naires eurent fait sauter la ligne du 
transibérien et détruit tout le matériel, 
les nationalistes les entourèrent et les 
enfermèrent dans un hangar auquel ils 
mirent le feu. Tous furent brûlés vifs, 
car les nationalistes empêchèrent les 
pompiers de leur porter secours. 

On déclare que la grève générale des 
chemins de fer a commencé. 

Le calme rétabli à Odessa 
Depuis 48 heures, le calme est réta

bli à Odessa. Le gouvernement est maître 
de l'émeute. Les troubles antisémites 
eux-mêmes sont arrêtés. 

Les personnes qui jusqu'ici n'osaient 
pas sortir de leur domicile, circulent 
maintenant librement dans les rues. 

F r a u c e . — Al. Combes à Grenoble. — 
Le petit père Combes, l'ancien président 
du Conseil, a fait dimanche un impor
tant discours à Grenoble. Cette allocu
tion politique est considérée par ses 
amis comme une sorte de discours pro
gramme en vue des élections prochaines. 

M. Combes a parlé aussi de l'expulsion 
des Chartreux, ce qu'il considère comme 
son œuvre maîtresse en pays dauphinois. 
Et il a invoqué à cet égard l'opinion 
de M. Barthou, c'est à-dire „d'un mem
bre dé la Chambre qui n'a jamais été 
suspect de partialité à l'égard de l'an
cien président du Conseil" : 

M. Barthou a pu témoigner que l'opi
nion républicaine de l'Isère se réjouit 
de plus en plus d'une expulsion qui fut 
pour elle une délivrance. Les langues 
se-sont déliées en sa présence. Elles lui 
ont révélé quel système de domination 
et de corruption, véritable survivance 
des mœurs et de la tyrannie féodale, 
recouvrait la prétendue générosité des 
Chartreux. 

A u t r i c h e . — Mouvement en faveur du 
suffrage universel. — Dans la plupart des 
villes d'Autriche viennent d'avoir lieu 
des manifestations importantes en faveur 
du suffrage universel. Les socialistes 
sont encouragés par le fait que le suf
frage est établi en principe en Hongrie. 
On assure que l'empereur consentirait 
à accorder le suffrage universel. 

I t a l i e . — Recrudescence de l'émigra
tion. — Tout le monde sait quelles 
proportions le courant d'émigration tend 
à prendre en Italie depuis une dizaine 
d'années surtout. Certains villages de 
la Vénétie et de la Calabre — pour ci
ter les deux régions où le fléau de 
l'émigration sévit avec le plus d'inten
sité — sont littéralement dépeuplés. Il 
arrive parfois que la population tout 
entière d'un bourg s'embarque pour 
l'Amérique, le curé et le syndic en tête. 
Il est probable que c'est l'année 1905 
qui va tenir le record pour le nombre 
des émigrants dans les 30 dernières an
nées. En effet, seulement pour le pre
mier semestre de l'année courante, le 
chiffre des émigrants s'est élevé à 
430,579, dont plus de la moitié, soit 
245,808, pour les deux Amériques. Pour 
peu que la même proportion se main
tienne dans le second trimestre, on ar
rivera à un total d'émigrants de plus 
de 800,000. 

S a i n t - S i è g e . — Les finances de la 
Papauté. — lu Italie écrit que les finances 
du Vatican sont en ce moment dans 
une très mauvaise situation. Des dila
pidations ont eu lieu sous Léon XI I I . 
La fortune que Léon X I I I a laissée à 
son successeur pourrait bien être infé
rieure au chiffre de 45 millions que 
l'on avait indiqué d'abord. 

Rien ne permet de croire que la si
tuation va s'améliorer ; tout au contraire. 
La séparation prochaine en France ne 
donnera pas une prospérité nouvelle 
aux finances du Vatican. 

La France, qui jnsqu'à présent avait 
été le principal contribuable de la pa

pauté et avait toujours apporté aux pieds 
du Saint-Père des sommes abondantes, 
devra penser à elle même. 

Pie X a étudié un système de ré
formes. 

Le budget du Vatican est de 7 mil
lions par an. Le pape l'a réduit d'après 
l'Italie, à 5 millions. 

Ce budget est couvert par le denier 
de St-Pierre, par les revenus des im
meubles possédés à Rome par le Saint-
Siège, enfin par les bénéfices réalisés 
sur l'expédition des brefs et des bulles, 
ainsi que sur les nominations consis-
toriales. 

Les brefs et bulles rapportent chaque 
année 1 million. 

Une bulle se paie 3500 fr. quand il 
ne s'agit que d'un simple évêque. 

Ce ne serait pas sur les traitements 
considérables des prélats que Pie X au
rait projeté de réaliser des économies, 
mais sur les dépenses des nonces à 
l'étranger, la presse, etc. 

REFUS D'OBÉISSANCE 
Un estomac récalcitrant 

mis à la raison par les Pilules Pink 

M. Léon Dumur, un meilleur de Châtenois 
(Haut-Rhin), nous racontait dans une de ses lettres 
toutes les misères que lui fit pendant 8 ans endurer 
son estomac. « 11 refusait d'obéir, disait-il, il ne 
voulait pas me nourrir, mais comme de bon gré 
ou de force il fallait qu'il obéisse, c'est-à-dire 
qu'il absorbe ma nourriture, il s'en vengeait en 
me faisant endurer les pires souffrances. Après 
chaque repas c'était comme si j'avais eu une indi
gestion. L'estomac me brûlait, j'avais une insur
montable envie de dormir, une soif ardente, des 
nausées, des pesanteurs, et tous les jours d'épou
vantables migraines. Le mauvais fonctionnement 
de mon estomac m'avait naturellement beaucoup 
affaibli, aussi traînai-je depuis longtemps une 
bronchite dont je ne pouvais parvenir à me dé
barrasser. Tout l'hiver je ne faisais que tousser 
et cracher. Après avoir usé bien inutilement de 
différents remèdes, je me suis décidé à faire un 
essai avec les Pilules Pink. Elles m'ont fait beau
coup de bien, elles m'ont procuré immédiatement 
un grand soulagement. Mes digestions se sont 
faites de mieux en mieux. Aujourd'hui je suis 
complètement guéri, je ne tousse plus, crache 
plus, et j'ai un appétit dévorant ». 

La montre que vous portez dans votre poche, 
ne marque presque jamais l'heure exacte, elle 
avance, elle retarde, et elle a besoin de temps 
en temps d'être réglée. Notre appareil digestif, 
n'est pas autre chose qu'une pièce d'horlogerie 
très compliqué, qui a besoin de temps en temps 
d'être réglée par les Pilules Pink. 

Naturellement si vous preniez une montre de 
précision, que vous la mettiez sous globe, à l'abri 
des poussières et des variations de température, 
elle marquerait très exactement l'heure. 

Dans la réalité il n'en est pas ainsi, vous la 
sortez de votre poche pour la mettre sur le 
marbre d'une cheminée; elle est tantôt dans une 
position, tantôt dans une autre, elle n'est pas à 
l'abri des poussières. Elle a tant de choses contre 
elle qu'il est merveilleux qu'elle marque assez 
régulièrement l'heure. 

Si vous considérez comment vous traitez la 
véritable montre qu'est votre estomac, mille fois 
plus délicate que la plus délicate des montres, il 
semble merveilleux que votre estomac puisse 
encore servir et vous fasse manger. Songez qu'il 
travaille depuis fort longtemps et plusieurs fois 
par jour. Songez que vous en avez abusé bien 
souvent. Les Pilules Pink feront cette prépara
tion. Elles sont non seulement souveraines contre 
les maux d'estomac, mais encore contre l'anémie, 
la chlorose, la neurasthénie, la faiblesse générale, 
le rhumatisme, la sciatique, les névralgies. 

Elles sont en vente dans toutes les pharmacies 
et au dépôt MM. Cartier et Jorin, droguistes. 
Qenève. Trois francs cinquante la boîte, dix-neuf 
francs les six boîtes franco. 

Avis aux abonnés 
Tout ce qui concerne les demandes 

d'abonnements, le paiement de ceux-ci, 
ainsi que les changements d'adresses et 
les réclamations pour distribution irré
gulière du journal doit être adressé 
exclusivement à l'Administration et non 
à la Rédaction. 

Agriculteurs, artisans, particuliers, 
faites nn essai avec le V i u blaïuc de raisins 
secs àfr. 30,— , V i n r o u g e (via naturel coupé 
avec du vin de raisins secs) a fr. 27.— les 
100 litres pris en gare de Morat, contre rem
boursement. 

Ces vins ont été analysé par plusieurs chi
mistes qui les ont trouvé bon et agréables. 

Echantillons gratis et franco 
Se recommande 

Oscar Ftoggen, à Morat. 



LE CONFEDERE 

ez que les 
CIGARES 

fabriquas avec des tabacs 

chai sis d'A marin us 

Marque de Fabrique déposée 

Jl({/chaucf&/^onfg 
MOUDON 

Contre l'Anémie, 

Faiblesse et 

Manque d'appétit 
essayez le véritable 

Cognac ferrugineux Golliez 
(Marque des „ 2 palmiers ") 

30 ANS DE SUCCÈS,-^! 10 diplômes et 22 médailles 

En veste dans toutes les pharmacies en flacons de k 2,50 et S 

ï 

.vis important ' 
Nous avons le plaisir d'informer 

nos abonnés et le public en général 
que le C O N F É D É R É est arrivé, 
ces derniers temps, à un tirage qui peut 
être considéré comme un des PLUS 
FORT des journaux valaisans. C'est 
pourquoi la publicité faite dans ce 
journal offre tous avantages à ceux 
qui font insérer leurs annonces, pe
tites et grandes, telles que : Objets 
perdus, trouvés ou à vendre, maisons 
et terres à louer ou à. vendre, ventes, 
réclames c o m m e r c i a l e s , concerts, 
bals, théâtres, avis administratifs, etc. 

On peut s'adresser directement à 
l'Imprimerie du Confédéré, à Mar
tigny, ou à l'agence de publicité 
H A A S E N S T E I N & V O O L E R , à 
Lausanne, Sion, Montreux, etc. 
Devis de frais gratis sur demande 

La filature & fabrique de draps &milaines 
l ï . lîERCiER-IÎESSOX, a « d é p e n s (Vaud) 

Médaille d'or Vevey, 1901 
se recommande aux propriétaires de moutons pour la fabrication à 
façon de milaines et de bons draps unis et façonnés, pour hommes 
et femmes, aux prix les plus réduits. — Filage de laine à tricoter. 

Prière d'envoyer les laines en gare ou poste d'Eclépens (Vaud) et 
de mettre dans chaque sac une lettre d'instruction pour le travail. 
Vente de draps, iui-draps, eheviois et mi la ines 

pour hommes, femmes et enfants 
Envoi d'échantillons sur demande. — Prix avantageux. 

Références chez M, J. CHAPPOT, anc. juge, Charrat. 

A louer 
pour mi-décembre, un a p 
p a r t e m e n t de 3 pièces, 
cuisine et dépendances. 

S'adresser au bureau du 
journal. 

Bois de socques 
Réalisation d'un lot bois de 

socques 2»»! qualité à bas prix. 
Usine du Molage, fabrique de 

bois de socques, Aigle. 

Escargots ! 
Je suis acheteur d'escargots 

bouchés au plus haut prix. 
Edmond Bochatey, Martigny. 

Avis 
aux bûcherons 
On demande de suite 

7 a 8 bons bûcherons à 
la journée ou à tâche pour cou
per 200 à 300 moules de beaux 
bois, sapin et foyard, dans les 
monts d'Arvel, sur Villeneuve. 

S'adresser à Jules Jaquet, 
entrepreneur bûcheron, à Roche, 
près Villeneuve. 

Billets de la Loterie 
du Théâtre de l a v i l le de 
'/.nui*. IIIe et dernière émission, 
à fr. 1. 8,288 lots au montant 
de fr. 150,000, 18 lots principaux 
au montant de fr. 1000 à fr. 
30,000. Liste de tirage à 20 cts. 

Bureau de la loterie du Théâ
tre de Zoug. 

Journal et Liste des Etrangers k I n t a s j e v e f 
de la Vallée du Rhône et des Stations 

çlimatériques romandes 

Organe officiel de la Société des Hôteliers 
(Vingt-septième année) 

Ce journal paraissant toute l'année, richement illustré et soigneu
sement rédigé, est seul à publier régulièrement la liste officicielle des 
étrangers en séjour à Montreux et Vevey, ainsi que celle des prin
cipaux hôtels des Alpes vaudoises, de la Vallée du Rhône, de la 
Qruyére, etc. 

Près de 55,000 exemplaires sont adressés gratuitement 
chaque année, ensuite d'entente avec les destinataires, aux salons des 
sommités médicales, des ambassades, consulats, clubs, casinos et 
hôtels renommés en Suisse et à l'Etranger. 

Sa publicité, d'une efficacité incontestable, est recommandée à 
toutes les personnes, hôteliers et négociants, ayant des rapports avec 
les étrangers. 

PRIX d'INSERTION : ' 

Annonces: 20 et. la ligne. — Réclames : 50 et. 

DÊ(T)flNÛÉ.Z PARTOUT 

UflUTfcS £XQU15£5 

IMPRIMEEIE COMMERCIALE' 
Ad. IMIIOFP. MARTIGNY 

n~zr 
Circulaires. En-tête de lettres 

Factures, Memoranduin 
Avis de passage 

Enveloppes, Cartes de visite 
Cartes d'adresse, Cartes des vins 

Cartes de fiançailles 
Lettres de faire-part deuil 

Journaux. Brochures, 
Statuts. Actions, Obligations, 

Catalogues illustrés, Prix-Courants 
Registres 

Affiches, Programmes 
Chèques, Diplômes 

Menus, Livres à souche 
Etiquettes de vins 

Etiquettes volantes7ou gommées 
Lettres de voiture 

petite et grande vitesse 
Sacs de paye 

et sacs d'échantillons 
"Ecriteaux 

4 
Travaux en couleurs 

ÎÎSI 
\ 

Un jeune homme 
de 18 ans, désirant entrer en ap
prent issage dans un ate
l ier d e m e n u i s e r i e demande 
un bon patron. 

S'adresser au bureau du journal. 

l i onnes p o m m e s de 
terre de conserve jaunes 
d'Auvergne, Magnum et 
ltoiig-cs dures . 

Prix avantageux. 
Edmond Bochatey, Martigny. 

Défayes, vétérinaire 
MA KTIGX Y- VILI,i; 

a transféré son domicile 
à l'Avenue de la Gare. 

M a g n i f i q u e s 

Arbres fruitiers 
t iges et nains 

Cerisiers, abricotiers, pruniers, 
pommiers, cognassiers, sont en 
vente chez Maurice Moret, hor
ticulteur, à Martigny. 

On se charge de la plantation. 

Pour la FRANCE 
Ou demande de suite 8 

vachers, 6 charretiers et domes
tiques de culture, plusieurs mé
nages. 

S'adresser Bureau général de 
Placement Bornet, a Sierre. 

Demandez les escar
gots prépares a la vraie 
mode de Bourgogne du
rant toute la saison chez 

Edmond Bochatey, Martigny. 

Aux éleveurs 
Si nous pouvions vous parler 

vous serez vite persuadés que le 
meilleur moyen pour élever de 
beaux veaux et de beaux 
porcs est d'ajouter régulière
ment à leur nourriture un peu de 

Lactophosphatine Simond 
En sacs de 5 kg. fr. 4. ; 10 kg. 

fr. 7. Envoi partout contre rem
boursement. 
Parmacie A. Simond, Ro l l e . 

Attention 
mérite la combinaison de valeurs 
à lots autorisées par la loi que 
chacun peut se procurer contre 
payements mensuels de 4, 5,8 ou 
10 frs. ou au comptant, auprès de 
la maison spéciale soussignée.— 
Lots principaux de fr. Ooo.ooo, 
Soo.ooo, 2oo.ooo,15o.ooo, 
loo .ooo . 75.000, So.ooo, 
2 5 o o o . lo .ooo, 5ooo,3ooo, 
etc., etc., seront tirés et les titres 
d'obligations seront remis succes
sivement à l'acquéreur. 

P a s de r isque, chaque obli
gation sera remboursée pendant 
les tirages présents ou ultérieurs. 

l ies prochains t irages 
auront lieu : 10 novembre, 15 
novembre, 1er décembre, 10 
décembre, 15 décembre, 20 dé
cembre, 31 décembre. 

Les prospectus seront envoyés 
sur demande gratis et franco par la 
Banque p. obligations! 

r 
COMMERÇANTS 
INDUSTRIELS 

Si vous v o u l e z 
ouvrir de nouveaux 
débouchés et don
ner beaucoup plus 
d'extension à vos 

©••affaires, insérez vos 
533 

Hannonces dans 

• Le Confédéré 
où la publicité est 
eff icace vu s o n 
grand nombre d'a-

[ bonnes et lecteurs. 

S'adresser à l'a
gence do publicité 
H A A S E N S T E I N 
&VOGLER, à Lau
sanne et à l'impri
merie du journal 
à Martigny. 




